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BULLETIN OFFICÍEL 

DE U (HAMBRE DES ÍMPR1EÜRS-IM06MPHES DE PARÍS, 

(Novembre ISítí.) 

Le. cinq novembre a éié pour íous les membres de la 
Chambre un véritable jour de féte. lis inauguraient je 
beau local qui venail d'étre disposé pour leurs rénoions 
par leur Commission chargée de ce soin, eí qui a ap-
porté dans ceüe mission autant de bon goíit que d'éco-
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nomie. Des lilhographies d'une exécution remarquable 
avaient été disposées autour de la salle principale, oü 
chacun par sa présence témoignait combien celte me-
s ure était attendue avec impatience. Dans des cartons 
(iguraient aussi les premiers dons offerts a la Chambre 
pour former le noyau de ses collections. Au nombre de 
ees dons on remarquait la Caravane, une Vue de Venise, 
des vitraux et miniatures du raoyen age, admirables 
chromolithographies soríies des presses de MM. Engel-
mann et Graf; — saint Louis rapporlant l a courorine 
d ' é p i n e s , chromolilhographie fort remarquable de M. L e -
mercier; plusieurs dessins au crayon sorlis aussi de ses 
ateliers; des épreuves des premiers essais lithographiques 
faits en France par Godefroy Engelmann, en 1814 et 
1815. Eníln plusieurs autres planches dignes d'attention, 
mais que le cadre de ce bulletin ne permet pas d'énu-
mérer . 

A l'ouverture de la séance , M. Bineíeau, premier 
délégué, s'est exprimé en ees termes : 

« Messieurs, 

« Uéunis, pour la premiére fois, dans un local appar-
íenant a la Chambre des Imprimeurs-LUhographes, nous 
croyons ne céder qu'aux voeux de tous nos confréres, en 
adressant de vifs remerciements a MM. les Vice-présidents 
et aux autres membres, qui, par un libre concours, par 
un zéle toujours assidu et par un amour désinléressé de 
Fart, nous ont permis d'alleindre, et en si peu de temps, 
h. un semblable résul ta t ! . . . 

« D'aiüeurs, vous ne l'ignorez point, Messieurs, la 
Chambre, a peine formée, a si bien répondu a Fáltente 
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genérale, que M. le ministre de rintérieur, prolecteur 
éelairé de tout ce qui peut étre utile ou glorieux a la pa
trie , s'est de suite empressé d'appeler un de vos délé-
gués dans le sein d'une commission créée par lui en fa-
veur de l'imprimerie, de ce bel art, auquel nous devons 
ce haut degré de civiiisalion, a laquelle est parvenue la 
plupart des nations modernes. Toujours plein de sollici-
lude, i l a voulu connaitre vos besoins, votre espoir et 
vos crainles, et tant de bienveillance ne saupit vous 
étonner; car le véritable génie est un guide sur, qui sem
ble ignorer les tentatives, et qui sait frapper au but du 
premier coup. 

« L'amour de l'art et la nécessité du progrés out seuls 
dicté les articles du réglement qui nous régit aujour-
d'hui; mais i l est certain que pour rendre notre Sociélé 
durable et aussi utile qu'elle peut l e í r e , i l faudra dé-
sormais en rendre l'application plus précise et plus sé-
vére. Notre esquif est construit et prét a s'élancer vers 
un avenir meilleur; mais cela ne suffit pas, Messieurs, 
il nous faut encoré un nombreux équipage, et nous avons 
osé compler sur vous. 

€ E n eífet, ce lien spécial de réunion a deja operé un 
heureux changement et une agréable confusión a laquelle 
on n'était point accoutumé : car plusieurs membres, 
qui n'assistaient que rarement a nos réunions, se sont 
empressés d'accourir aujourd'hui. 

* Nous allons done voir surgir, si je puis m'exprimer 
ainsi, une Sociélé toute nouveile, qui saura toujours user 
de la liberté que lui accorde un gouvernement paternel, 
sans en abuser jamáis. Une noble émulation va naitre 
sans doule, et chacun sera plus fortement engagé au 
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travail el imme k l'assiduité. Les découvertes, u'élant 
plns renfermées dans un cercle élroii et personnel, se 
communiqueront au dehors avec facilité, et se repan-
dront dans Íes ateliers pour animer et féconder notre i n 
dustrie. 

« Trop ion^temps, Messieurs, ia lithographie ne ful 
qu'une espéce de mystére et pour ainsi diré une science 
c a b a l i s ü q u e renfermée entre quelques adeptes. Souvent 
on donnail les resultáis, sans laisser paraitre les mélhodes 
qui les avalenl produils. Par hasard quelques rayons de 
ta science s'échappaient; mais Íes nuages se refermaient 
aussitól, et les artistes Ulhographes, ou pour mieux diré 
ceux qui aspiraient k le devenir, élaient frappés d'une 
admiration inutile qui ne les éclairait poinl, etl'on trou-
vait moyen de s'attirer des applaudissements en retenant 
rinstruction dont on aurait dú Ies payer. 

« Senefelder, comme lous les inventeurs, avait beau-
coup vu et avec de bons yeux; i l sentait en lui ce qui 
produit les heureuses découvertes, ou plutót ce qui forcé 
a les produire. L'expérience lui avait appris qu'une es
péce de fataliíé veut qu'en tout genre les mélhodes ou 
les idées les plus simples et les plus naturelles ne soient 
pointcelles qui, les premieres, se présenteni a Tesprit, et 
dans son amour de l'art i l voulut nous abréger la route 
tortueuse qu'il venait de parcourir; il résolut de cora-
muniquer k tous, el sans reserve aucune, les Irésors qu'ii 
avail si longuement et si péniblement amassés dans la 
solitude. íl publia done son bel ouvrage , et des lors fu-
rent dévoilés a l'Europe aítentive tous les secrets de la 
lithographie, en un mol toutes les théories, tous les pro-
cédés qui ont fait de cet art l'édifice le plus élonnant, 
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le plus hardi que l'esprit humain ait jamáis imaginé. 
» Tant d'abnégalion lui ont méri té , sans cloute, de 

grandes et généreuses protections, un avenir a jamáis as-
suré. . . Hélas! i l n'en fut pas ainsi; i l mourut sans for
tune , et son íils, héritier de sa gloire et de son nom, vient 
de succomber a son tour, et laisse Irois jeunes orphelins 
qui se recommandent a la bienveillance des iilhograplies, 
et pour lesquels nous osons solliciter Tobóle de Béli-
saire!... Ce vceu ne peut manquer d'étre accompli, Mes-
sieurs; car on ne saurait inaugurer notre Chambre d'une 
maniere plus digne et plus honorable ( i ) ! . . . » 

Malgré les dépenses nécessitées par l'achat de l'ameu-
blemenl de la Chambre, on a voulu marquer Tinaugura-
tion du local par une bonne oeuvre. Une somme de 
100 francs a été volee en faveur des inondés de la 
Loire. 

L a Chambre s'est occupée, mais sommairement, des 
presses mécaniques. Les résultats obtenus jusqu'á ce 
jour ne lui ont pas paru aussi concluants qu'on l'avait 
d'abord pensé. 

Ont été admis a runanimilé , membre résident: M. I s i -
dore Meyer ; membre non résident, M. Guillmime-
Josepli Donmideu , de Montpellier. 

Vu pour insérer au Bullelin. 

THIERRY, vice-président. 

(1) On sait qu'une souscriptioa est ouverte depuis quelquc íemps, 
et que le plus grand nombre des membres de la Chambre a deja 
souscrit. 
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{Décembre.) 

De nouvelles pierres lilhographiques de carriéres fran-
caises sont déposées h la Chambre par divers extracteurs 
qui coraprennent que les membres qui la composent sont 
des juges corapétents dans cetle matiére. De son cóté, la 
Chambre voulant favoriser les exploitations de cette na-
ture, en raéme temps s'éclairer par des points de compa-
raison, a pris la délerminalion d'écrire a MM. les préfels 
pour les prier d'engager ceux de leurs administres que 
cette question intéresse, qu'elle est toule disposée a faire, 
sur les produits qui lui seraient envoyés, accompagnés de 
certiücats d'origine, lous les essais qui seraient jugés né-
cessaires pour en constater la qualité. 

L a Chambre a vu également, dans le chómage des ou-
•vriers, un sujet digne de son attention, et elle a pensé 
qu'un des moyens d'y remédier était de leur épargner au 
moins une perte considerable de temps qu'ils font dans la 
recherche de travaux. Elle a fait ouvrir en conséquence, 
au secrétariat , un registre pour recevoir toutes offres de 
service d'écrivains-dessinateurs ou ouvriers lithographes, 
qui, par les soins du secrétaire, sont adressés a ceux de 
MM. les chefs d'établissement qui en ont fait la demande. 

V u pour insérer au Bulledn. 

THIERRY, vice-président. 
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R E F L E X I O N S 

m u r l'orgaiitsaítoii <I© la E.itli®giBa|iMe3 

SECONDE P A R T I E ( i ) . 

L a perfection esl le but de l 'huraanité; le progrés en 
est la route, pour ainsi diré rat í ract ion. L'huraanité 
tendant invinciblement a la perfection, doit conlinnelle-
rnent se transformer. Ces transformations perpétuelles 
sont done son existence. Quand ces transformations s'é-
cartentdu but assigné a l 'humanité, elles prennent un 
caraclere particulier, connu dans l'histoire sous le nom 
de civilisation. Plus le but de ces civilisations est incora-
plet, plus rapide est leur développement, plus courte 
aussi est leur durée ; car parvenúes a ce but qui les faisait 
mouvoir, elles s 'arréíent, languissent et disparaissent; la 
splendeur et la décadence des civilisations anciennes 
n'ont pas d'autre cause. 

Si les sociétés, fractions de riiumanité (qui se font 
entre elles une guerre impitoyable, quel que soit le nom 
quon lui donne et qui fait en quelque soríe loi entre les 
membres de chaqué société), si les sociétés, disons-nous, 
eomprenaient le but de Tliumanité, elles s'uniraient pour 
suivre a jamáis la route qui doit les conduire a des desti-
nées meilleures. 

S i les efíbrts liumaiiis se ncutralisent et conséquem-

(1) Voir le LUhQgraphe, t. V, p. 278, 
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mentse stérilisent, doil-on rattribuer au fractionnement 
inévitable des sociétés ou aux buts diíférents qu'elles se 
proposent?Cette demiére supposition est la plus probable. 
Peut-étre alors leur faudrail-il une direction unique, non 
point malérielle, comme elle a dú tenter l'ambition des 
conquérants, maismorale, telle enfin que le ehristianisme 
seul peul la donner. 

Nous avons dit que les transformations perpétuelles de 
riiumanile sont son existence; on a vu par Texemple des 
civilisalions anciennes que ees transformations pouvaient 
s'écarter du but de rhumanite; de la nait la nécessité de 
diriger les sociétés et celle non moins impérieuse que 
cette direction, qui, elle aussi, peul faire fausse route, s'ap-
puiesurles horames éminents qui par leur génie éclairent 
la marche des sociétés; ees deux nécessités se lient 
étroitement; bien comprises, elles doivent renouveler 
les sociétés modernos qui s'agilent beaucoup sans chan-
ger de place. 

Si les hommes éminents , gloires vivantes de riiuma-
n i té , n'onl pas dans chaqué société leur part d'action, si 
on les oblige a s'isoler, ou si on les persécute,si on ne 
favorise pas, ou si on arréte le développement des génies 
qui doivent plus tard, sillons lumineux, éclairer les gé-
nérations nouvelles, la société perd d'abord son but, va 
dans toutes Ies directions, sepuise sans utilité, sans 
résultat. Si sa situation inspire, éleclrise quelques hommes 
perdus dans la foule ou méconnus , ils la guident; elle 
prend confiance, leve la té te , e t , par son impulsión irre
sistible, chango cette situation; souvent on brutalise ees 
réacl ions, saintes presque toujours, et qui ne dépassent 
Ja limite oü leur action est salutaire, que quand on les y 
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forcé : i l serait beaucoup plus sage de comprendre pour-
quoi elles se font et d'en reconnaitre la uécessilé. Résu-
mons tout ce que nous venons de diré : Le principe qui 
nous semble la véritabie loi du mouvement de l'huma-
n i t é , est celui qui se renferme dans son aclion expansive, 
qui au-dessous de cette action produirait ralentissement, 
puis compression, et enfin aoéanlissement, et au-dessus 
vitesse désordonnée, puis explosión, par Tune ou par 
l'autre exagéraüon des désordres, des ruines. 

A. DOLÉT é c r i v . l i t l i . 

(La suite procliainement.) 

E X T R A 1 T 
DES 

RAPPORTS DU JURY CENTRAL DE L'EXPOSITION DE 1844, 

Commiddion íree M e t a n * ' ^ V 

Fierren llttio^raplilQiieü. 

Mentions honorables. 

M. DONNADIEU a iné , au Vignan et a Nimes(Gard). 
MM. ABRIC et compagnie, Idem. 

(1) Voir le Lithographe, t. \ \ p. 66, 89, 14S, 165, 189, 215, 
m , et l. V I , p. 25. 
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M. ie comte D'ASSAS, au Vignan et a Nímes (Gard)» 
MM. BERTRAND et GUY , idem. 

Ont tous les quatre exposé des pierres lithographiques 
du Mont-Dardíer, arrondissement du Vignan, Nimes, 
département du Gard. Ges pierres sont identiquement les 
mémes ; elles appartiennent a la méme masse. Elles pa-
raissent toutes de méme nature et de méme qualilé; en-
fin elles présentent toutes les conditions désirables d'une 
bonne pierre lithographique. 

Des conlestations se sont élevées sur la priorité de la 
découvertedes pierres lithographiques du Mont-Dardier : 
le jury central n'estpoint appelé a jugar cette question, i l 
doit rester étranger a toutes disciissions entre les expo-
sants ; mais, sans rien préjuger sur la question, i l recon-
nait seulement que la Société d'Encouragement adécerné, 
dans sa séance du 29 mai 1844, un prix de 1,500 francs 
a M. Donnadieu ainé, pour la découverte et l'exploitalion 
d'une nouvelle carriére de pierres lithographiques dans 
le département du Gard, qu'il avait annoncée au mois de 
juin 1840. 

Le jury central devant se borner a constater la qualité 
des produits exposés, sans rien préjuger sur les droits 
respeclifs de MM, Donnadieu ainé, Abric, le comte d'As
sas, Bertrand et Guy, leur en faisant méme a cbacun 
loute réserve, et reconnaissant que les pierres exposées, 
quelles que soient les circonstances de la découverte de 
leur gisement, sont de bonne qualité, et qu'elles réu-
nissent toutes les conditions désirables d'une bonne pierre 
lithographique; mais que jusqu'a ce jour les travaux 
d'exploitalion des carriéres du Mont-Dardier du Vignan 
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ne sont encoré qu'k leur debut, et, suivantlesbulletins 
da jury d'adraission du département du Gard, des éla-
blissements récents commengant a peine et des compa-
gnies sur le point de se constiluer, accorde une mention 
honorable a MM. Donnadieu ainé, Abric, comte d'Assas, 
Bertrand et Guy, comme ayant presenté a Texposition 
des pierres lithographiques reconnues de bonne qualité. 

Nous regrettons bien sincérement de ne pas partager 
l'opinion de M. le rapporleur sur les pierres admises k 
l'exposilion et surtout sur celles du dóparlement des 
Vosges que nous ne considérons pas préciséraent comme 
pierres lithographiques. Ces pierres, quoi qu'en dise le 
rapport, n'ont jusqu'a présent donné aucun résultal sa-
tisfaisant, et nous serions curieux de connaitre quels 
sont les établissements qui en ont fait usage et les pro-
duils qui ont dú étre verses dans le commerce. 

On s'appuie a tort sur l'opinion de M. Kaeppelin a la-
quelle nous nous rendrions volontiers, si nous n'avions 
entre les mains une lettre qu'il nous a adressée en octo-
bre 1844, lettre que nous avons publiée et que nous re-
produisons encoré textuelleraent : 

« Monsieur le Rédacteur, dans un article publié dans 
« le Lithographe, ayant pour titre : Rapport sur íes 
« r é s u l t a t s du concours pour l a découver te et í ' ex -
« p lo i ía t ion des c a r r i é r e s de pierres l i ihographi ' 
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« qties (1) , par M. A . Chevallier, je lis page 160, au 
t sujet des pierres de M. Pet i t : « M. Kaeppelin, auquel 
< la lilhographie doit d'importantes anaéliorations , a 
< constaté la boDne qualité de ees pierres. » Cela n'esí 
« pas exact; j ' a i fait quelques expériences pour la So-
< ciété d'Encouragement; mais je n'ai pas constaté la 
« bonne qualité des pierres de M. Petit. Veuiilez, Mon-
« sieur, publier ma lettre, etc., signé Kaeppelin. s 

Les pierres de Mirecourt, exploitées par M. Petit , 
ont, i l faut l'avouer, un aspect séduisant; elles recoivent 
un grain parfait, un poli remarquable; mais encoré une 
fois cela ne suffit pas pour constituer de bonnes pierres 
lithographiques. Les acides sont presque sans action sur 
les pierres des Vosges, le travail de l'écrivain et du des-
sinateur est sans solidité. Sont-ce la, nous le demandons, 
de bonnes pierres lithographiques ? 

Quant aux pierres du Gard, sur la qualité desquelles 
nous sommes revenus depuis l 'expérience en grand qu'on 
en a. faite, nous croyons qu'on s'est montré injuste a 
leur égard , et que puisque le ju ry , qui avec raison n'a-
vait pas k s'occuper de la question de priori té , ainsi 
qu'a dú le faire la Société d'Encouragement, a reconnu 
la bonne qualité de ees pierres, qualité appréciée dans un 
concours, qualité avouée lors de l'exposition par plusieurs 
lithographes honorables, le jury, disons-nous, devait une 
récompense aux exposants Donnadieu, Abric et compa-
gnie, d'Assas et Bertrand et Guy, ou au raoios devait 
assimiler k leurs exploitations celle de M. Petit qui n'esi 

(1) Voir le Lithofiraphe, t. IV, p. 140.: 
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encoré que future. Mais si les honneurs de la médaille 
de bronze ont élé accordés k cause des cyl indres de 
trois m é l r e s de longueur, faut-il encoré que Tutilité 
de ees cylindres soit constatée, qu'il y ait une bonne 
machine pour en faire usage, et qu'enfm i l soit démontré 
que les autres carriéres de pierres lithographiques 
n'ont pas de conches de 0,40 d'épaisseur. 

De tout ce qui précéde, nous concluons que la Com-
mission n'aura pas été mise a méme d'apprécier Ies pro-
dnits, car nous ne pouvons supposer qu'elle ait cédé a 
quelqueiníluence. 

A en juger par la plupart de ses citations d'etablisse-
ments lithographiques, le jury parait avoir été fort mal 
renseigné et avoir peu tenu compte de la recommandation 
d'enquéte faite dans la circulaire de M. le Ministre. Ainsi 
on a donné a M. Lemercier trente presses, tandis qu'il en 
avait cinquante-six, et on en a accordé douze a M. Bry , 
qui n'a jamáis eu la prétenlion d'en avoir plus de huit , 
raéme aujourd'hui ^ ce qui réduit nécessairement le 
chiffre de ses affaires de 60,000 a 40,000 franes, chiffre 
déja fort raisonnable. 

Quant k M. Cattier on ne s'est montré ni juste ni ge-
néreux en le dotant d'un rappel de médailie d'argent qui 
fut accordée en 1825 a feu Motte, lithographe fort dis-
l ingué, dont quelques membres de sa familie ne veulent 
pas que Ton parle, dans la crainte de leur rappeler une 
supériorité de talent qu'ils n'ont pu atteindre. 

Yoici ce qui a pu donner lieu a cette erreur (nous pui-
sons dans nos souvenirs) : A la mort de Motte, on ne 
írouva pas d'acquéreur pour l'ensemble de son établis-
sernent, qui fot vendu en détail et dissénoiiné. Cependant 



62 LE UTHOGRAPIIE. 

madarae Devéria, sa filie, conserva avec le brevet de 
son pére une partie de pierres dessinées qu elle édita. 
Deux ans environ aprés , i l se fit une liquidatioa de ce 
second établissement, dont M. Caltier acquit une partie 
du matériel, avec lequel i l a formé le noyau de i'atelier 
important qu'il dirige aujourd'hui; c'est ce qui a pu faire 
supposer au jury que M. Cattier était le successeur direct 
de Molte. 

N'y a-t-il done pas parral nos manufacturiers, nos in
dustriéis et nos arlistes des hommes assez consciencieux, 
assez désinléressés dans les jugements prononcés au 
carré Marigny, pour pouvoir, au moins, étre adjoints aux 
savants qui composen 1 périodiquement le jury de l'expo-
sition et chargés de constater ofíicielleraent les progrés 
etletat de notre industrie? Les exposants seraient súrs 
ainsi d'étre j u g é s , sinon avec autant d'indulgence qu'ils 
lesont aujourd'hui, du moins avec connaissance de cause. 

C O N T R A T D ' A P P R E N T I S S A G E . 

Oo nous a si souvent demandé des modéles de contrat 
d'apprentissage, que nous croyons faire plaisir au plus 
grand nombre de nos lecleurs de leur en donner un ic i , 
dont les principales dispositions sont empruntées a celui 
que nous a communiqué le Conseil des prudhommes de 
París. En voici la leneur, qui peut du reste recevoir 
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un grand nombre de modifications, suivanl les conven-

lions: 

Entre les soussignés, 

M. {le ma i t r e , — indiquer ses nom, p r é n o m s , 
qua l i í é s et domicüe ) , d'une part, 

E t M. {L'apprenii, — indiquer ses nom, p r é n o m s et 
age; s i l e s t mineur non ¿ m a n c i p é , a jonter : repré-
senté par M {son t u í e u r , son p é r e , sa mere ou 
un é t r a n g e r , en indiquant les nom, p r é n o m s , pro-
fession et d o m i c ü e du r e p r é s e n t a n t . d'autre 

part (1), 

I I a été convenu ce qui suit, savoir ( 2 ) : 

ART. 1er. 
M s'engage a recevoir chez lui , comme apprenti, 

M , pendant années, qui commenceront le 
et finiront le , et a lui montrer 1' litho-

graphique, sans lui en ríen cacher, et en Tavangant dans 
la connaissance de cet art, au fur et a mesure que sa 
capacité se développera; 

A le loger sainement et proprement, en le faisant cou-
cher seul; 

A lui donner une nourriture suííisanle et convenable; 

A le blanchir, en lui remettant du linge blanc une fois 

par semaine au moins (3) ; 

(1) Si Tune des parlies est représentée par un íondé de pouvoir, 
íl faut relater cxacteraent la procuration. 

(2) Nous supposons que le temps d'essai a été fait. 
(o) Si l'apprenii ne doit pas élre logé, nourri ni blanchi, on 

supprimera ce paragraphe et les deux qui preceden i. 
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A le iraiter avec doueeur el ménagemeul ; 
A ne pas prolonger sa journée de travaii au déla du 

temps adopté par l'usage de l'atelier; 

A ne l'employer a aucun travaii ni service étrangers k 
la lithographie; 

A ne luí faire faire des courses, írainer ou porter des 
fardeaux pour la profession, qu'autant qu'ils n'excéderont 
pas ses forces; 

A ne lui infliger aucune punition corporelle, ni priva-
tion de nourriture; 

A surveiller sa conduite et ses moeurs; 

A lui laisser la liberté d'aller h une école du soir, de 
huit k dix heures, et de vaquer a ses devoirs de famille et 
de religión les dimanches et fétes légales, qui seront 
consacrés au repos; mais toutefois aprés le rangement 
de l'atelier jusqu'k dix heures du malin; 

A lesoigner ou faire soigner chez l u i , en cas demala-
die qui n'excéderait pas trois jours (1 ) ; 

A prevenir immédiatement M {son r e p r é s e n -
tant legal) , en cas de maladie, d'absence, d'inconduite 
ou de lout aulre événement, qui réclamerait l'iníerven-
tion de celui-ci (2). 

ART. 2 . 

De son c o l é , M {l 'apprenti) s'oblige, pendant 
le nombre d'années ci-dessus fixé, h reccvoir avec atten-

(1) Supprimer égalemént le paragraphe dans Je cas prévu dans la 
noie ci-dessus. 

(2) Si les panies en conviennent on ajoutera id :« Ils'engage de 
plus á lui payer, aprés {année ou mois) révolus, la somme de 
par (;oMr, semaine ou mois). » • 
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tion, docilité et respect, íes iécons el órdres de M ; 
— a lui consacrer exclasivemenl toul le Irávail dont i l 
sera capable (1) ; — a remplacer, k la fin de l'apprentis-
sage, le temps qu'il perdra par suite d'une maladie excé-
dant quinze jours, ou de loiite absence non autorisée. 

ÁRT. 5. 

S' i l snrvient des difficulles sur l 'exécution du présent 
contrat, les pariies devront s'adresser, pour les l'aire ré-
gler, soil á deux arbitres nommés par elies, soit a M. !e 
juge de paix qui jugera en dernier ressorí. 

Fait double a , le 

B E S A C I D E S 

Des Acides en g é n é r a l [suite (2). 

6o Si la pierre esl grasse a sa surface, mais qu'on en-
leve le corps gras par le moyen d'un acide, Taclion de la 
gomme reprendra son eííet, et la préparation sera par-
faite , quand ménie le corps gras aurait penetré trés-pro-
fondément dans la pierre. 

T 11 ne snfíit pas de se contenler de polir la pierre pour 

(1) Si les pariies en conviennent on pourra sjouter : « E l de piiií? 
lx lui payer la somme de , en termes égaux, chacun (feux 
payable d'avance; savoir : le * 

(2) Voir le Litlwqraphe, t. V, p. 2^4, et t. Vi, p. U . 

VIe AJÍNKE. 0 
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eífectuer une préparation entiére au moyen de la gomme. 
Lors done qu'une pierre, parfaitement nette du reste, 
conservera, aprés avoir été polie, quelques places oü la 
graisse aura péné t ré , et qu'on l'aura enduite de gomme, 
elle prendra, néanmoins , peu a peu la couleur aux en-
droits imprégnés de graisse, lorsqu'on la froltera souvent 
et en tous sens avec un clnffon trompé dans la couleur. 
Néanmoins , elle la prendra trop peu, si la solution de 
gomme est épaisse; et a forcé d'étre essuyée, elle repren-
dra entiérement lavéri table préparation. 

8o I I suit des deux observations précédentes, que la 
couleur pénélre considérablement dans Tintérieur de la 
pierre par l'effet de l'impression. S i done on veut faire 
usage d'une telle pierre pour de nouveaux ouvrages, et 
qu'on la fasse repolir, on aura besoin de beaucoup de 
temps pour faire disparaitre entiérement ton tes les traces 
de corps gras, et la pierre en sera considérablement usée 
et amincie; pour suppléer a cet inconvénient, on se con-
tentera de la polir jusqu'k ce qu'eile soit entiérement unie. 
On la prépare ensuite fortement pour pouvoir s'en servir; 
car, autrement, i l pourrait arriver que, par l'effet de l ' im
pression, la superficie, faiblement préparée, fút enlevée, 
et que le dessin et 1 ecriture .précédemment gravés repa-
russent de nouveau. Dans ce cas, i l ne serait pas aisé d'y 
apporter remede. 

Quand la pierre est salie dans le milieu, le meilleur 
moyen a employer pour la nettoyer, est d'y verser quel
ques gouttes d'essence de térébenthine, autanl d'eau 
gommée , et de la bien essuyer avec un chiffon de laine. 
On la nettoie ensuite avec une éponge mouillée, et on la 
noircit avec le rouleau : si elle ne perd pas la tache de 
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ce lie maniere, il faut avoir recours encoré a une nouvelle 
préparalion. Mais, comme chacune de ees melhodes exige 
un aulre procédé, nous Iraiterons cet arlicle a l'endroit 
convenable. 

Quand le corps gras a penetré Irés-avant dans un en-
droit oü i l ne devait pas se Irouver, i l est loujours t r és -
difficile de Ten exlraire sans endommager les endroits 
voisins. L a correction des dessins au crayon est surlout 
irés-difficile, lorsque ees dessins sont deja préparés et 
imprimes. On peut, a la vérilé, quand la pierre est noircie 
avec la couleur préparée, graller et enlever avec un ins-
trument tranchant les points et traits oü ii y a des fautes; 
mais alors i l est nécessaire de donoer une nouvelle pré
paralion aux endroits endommagés. S i Fon prend une 
eau corrosivo faible, cela ne suííira pas. Si on la prend 
trop forte, on sera sujet a altaquer les traits fins, car i l 
en résultera une rudesse qui facilitera tellement l'attache-
ment de la couleur, qu'il sera possible que la pierre 
devienne toute noire aux endroits corriges. Afín de lever 
cette difficulté, et de rendre une légére correction pos
sible, j ' a i fait diíférents essais pour découvrir une compo-
silion acide qui ait la propriété de ne pas rendre rude une 
pierre bien préparée, et cependant celle de lui redonner 
entiérement la préparalion nécessaire. 

J 'ai trouvé cet avanlage principalement dans l'acide 
phosphorique, surlout quand on y méle de la noix de 
galle pilée bien fine. 

{Lu suite prochainemmt.) 
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B U S*APIER. I N F A i iSI F I A B L E 
E T DE LA CONTUEFA^ON PAR LA IJTHOGRAPHIE. 

Oti s'évertue depuis quelques années a trouver un pa-
pier infalsiíiable : des résullals trés-salisfaisants ont élé 
obtenus, mais le Ministre des íinances ajourne néan-
moins ia solution de cetle question, que Ton semble 
chercher aujourd'hui en dehors du prograrame qui avait 
été donné. C'est que la lithographie oííre au.t conlrefac-
íeurs une dangereuse facilité; aussi est-il peu de papiers-
monnaie de l'Europe qui puissent échapper a la lithogra
phie , et le seul empécheraent réel que nous connaissions, 
consiste dans rattachemeni des lithographes pour leur 
tele, si mauvaise qu'elle puisse étre . 

Nous pensons qu'il n'y a pas une empreinte qui ne 
porte en soi les éléments héréditaires du type qui Ta 
c r é é , et pas un travail d'art qui ne puisse étre imité par 
un artiste. On a rendu la con trotaron difficile quelquefois, 
mais impossible, jamáis , et nous nous étonnons qu'elle 
soit si rare et si facilement reconnue: c'est qu'elle n'est 
ordinairement tentée que par des individus que leur igno-
rance ou leur maladresse ont conduit au dernier échelon 
de la misére et de Tabrutissement. 

Des biilels du Trésor de Prusse, saisis ii y a quelque 
tenops chez un changeur belge, élaient si grossiérement 
lithographiés qu'ils n'ont pu íaire beaucoup de dupes: le 
eadre élait plus grand de trois millimélres, et le corps 
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du billet se composait de deux papiers appliqués l'un sur 
l'autre; jugez du reste. 

Les contrefa^ons du timbre que Ton ne se donne plus 
la peine de rechercher sont si peu difficiles que les lilbo-
graphes, obligés d'imprimer sur du papier t imbré, ont 
beaucoup de peine a n 'étre pas contrefacteursmalgréeux, 
car a cbaque coup de presse le timbre s'aUache de lui-
méme a la pierre. 

Le bruit que fait, dans les grands journaux, !a conlre-
fa^on des billets de banque engendre les contrefacteurs, 
comme le retentissement que Ton donne aux crimes et 
aux suicides en engendre d'autres. I I en est de méme pour 
les assassins de rois auxquels on fait les honneurs de la 
Chambre des Pairs. 

Si les tiaits de yertu étaient répaudus par la presse avec 
autant d'empressement que les trails de scélératesse, les 
bonnes actions seraient moins rares. On a remarqué que 
l'annonce d'une asphyxie en produisait plusieurs dans íe 
mois suivant; on va faire du bruit de la contrefa^on, soyez 
súrs que la contrefagon va se raultiplier. I I est done urgent. 
de songer 'a la rendre impossible et non pas de Tencoura-
ger et de la mettre au concours! 

L a Banque d'Angleterre atlache tant d'importance a la 
découverte d'un papier de süreté qu'elle a pendant long-
temps proposé un prix considérable sans rien obtenir, 
quoique des railliers de moyens lui aient éíé presentes 
Son ingénieur, M. Oldham, rapporte qu'il a élé fait par 
la Banque des essais infructueux pour plus de 80,000 1¡-
vres slerling (2,000,000 de franes). Aussi le Conseil 
a-t-il résolu de renoncer a tout essai nouveau a ses frais; 
il veut bien accepter un billet. tout fait, et le payer í a r g ^ 
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raent s'il est reellement incontrefaisable; mais i l répudie 
tout projet. 

Perkins avait exéculé une admirable bank-noíe au 
moyen de la siderographie. 11 faisail graver sur les bords 
d'une planche d'acier, par les plus hábiles graveurs, un 
raorceau de differents genres , i l y joignait les chefs-
d'oeuvre du tour a guillocher, puis i l trempait sa planche 
d'acier au plus dur; i l ber^ait ensuite sur cetle planche 
un cylindre d'acier tendré sous une tres-grande pression: 
le cylindre prenait en relief l'empreinte de la planche; i l 
le trempait a son tour, et se procurait de la sorte un élalon 
capable de procréer une grande quanlité de méres dont 
chacune pouvait reproduire sans altération la plus fidéle 
image de ses ancétres d'acier. Or, chaqué planche de ce 
metal pouvant donner plusieurs centaines de mille épren
vés , i l s'ensuivait que la pérennité se trouvait acquise a 
cette race immortelle. 

C'était assurément une des idees les plus ingénieuses 
qu'il fút possible d'avoir : eh bien, Perkins avait compté 
sans la lithographie; la premiére épreuve qu'il remit a la 
Banque fut contrefaite le lendemaia méme dans toutes ses 
incroyables perfections, d'un coup de presse lithogra-
phique. Son billet ne fut pas adopté par la Banque de 
Londres; mais i l servit a toutes les petites banques el au 
commerce en général qui continué h l'appliquer a une 
foule d'usages, méme aux étiquettes, firmes et marques 
de diverses marchandises. L a contrefagon deviendrait 
impossible si Ton se servait d'une enere préparée avec un 
mucilage au lieu d'huile. 

Avant l'invention de Perkins, M. Mollard avait décou-
verl un billet vraiment incontrefaisable, puisqu'il élait 
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creé par le hasard, qui ne donne jamáis deux fois les 
mémes combinaisons. 

Le fond de son billet élait fait ¿> l'aide d'un acide ré-
pandu sur toute la planche d'acier, ce qui donnait une 
foule de tons moirés , racinés ou laves, qu'on n'eút pu 
reproduire ni a la main, ni par le transpon lilhographique, 
a cause des teintes mouranles qui contenaient Irop peu 
d'encre pour donner prise au rouleau; mais ce moyen, 
incontrefaisable, il est v ra i , était loin d'étre éternel; il 
suffisait d'un lirage trés-borné pour mettre la planche 
hors de service, et Ton sait que Tidentité est une condi-
lion sitie q n á non de tout papier-monnaie; aussi le pro-
cédé Mollard fut-il si vite oublié que les académiciens con-
temporains se le ra[)pellent a peine. 

E h bien! c'est ce moyen que nous avons exhumé pour 
le marier au procédé Perkins et réclamer le million pro-
mis par la Banque de Londres. Mais nous avons beau 
courir aprés les millions, ils se volatiliseut entre nos 
doigts: c'est qu'il faut au moins posséder un cheval de 
selle pour courir aprés une chaise de poste, ce qui veut 
diré qu'il faut avoir de l'argent pour devenir riche. 

L a Banque nous a fait diré de lui apporter un billet 
tout fait, et comme i l nous aurait fallu un outillage de 
20 a 50,000 fr. peut -é l re , nous faisons cadeau de notre 
procédé a toutes les banques présentes et futures pour 
un exemplaire des épreuves qu'elles édileront d'aprés 
notre mélhode que voic i : 

Faites forger par un armurier une planche d'acier da-
massé d'un centimétre d'épaisseur, avec l'étoffe qui sert a 
confectionner les armes moirées ; faites graver sur cette 
planche le libellé ordinaire, puls soumetíez-la a l'action 
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rongeante de i'acide qui fera paraitre le damassé; trem-
pez celte planche en paquet, c'est-a-dire dans uneboile 
pleine de charbon pilé et a l'abri de l 'air; Iraitez-la en-
suite selon le procédé de Perkins, et vous aurez des 
billets incontrefaisables par tous les procédés connus jus-
qu'ici ( i ) . 

Non-seulemeut on ne sauraít faire une planche sem-
blable, i ! y aurail mérne d'insurmontables difficullés a 
imiter un seul de ees billets a la main ; mais ce vol par 
imité n'est pas fort dangereux pour les banques, il est 
bien ¡oin de balancer les profits qu'elles font par la des-
truction des bank-notes, par l'eau et le feu. 

JOBARD. 

CHRONIQÜE J U D I C I A I R E . 

Coür d'Assises de l a Seine. — Áudience 
du 28 octobre 1846. 

CONTREFAyON E T USAGE DE TIMBRES NATIONAUX. 

Le 24 aoúi dernier se sont ouverts, devant la Cour d'assises de 
la Seine, les débats d'uno aííaire fort grave qui a oceupé sept au-

f l) Dans une des principales lilhographies de Paris, on imprime 
dans ce moment un nombre considerable de feuilles de fonds des-
tinées a recevoir !e fibellé des aclions du chemin de fer du Nord. 
Ces fonds ou teintes sonl obtenues á l'aide de transporls d'em-
preinles prises sur une planche analogue á celle dont nous venons 
de don ñor la doscription, oí sur laqucllc un traval! trés-serre a éie 
fait h la machine a feuiilocher, 
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diences.etdans laquelle vingt-sept prévenus étaient impliqués; c'est 
raffaire des commissionnaires de roulage.qui se termina par la con-
damnalion des aceusés Réjany et Chancrin, le premier h dix annees, 
le second a cinq années de reclusión. Divérs commissionnaires de 
roulage, bien que acquittés, furent condamnés a des dommages-
intéréfs assez considerables au profit de l'administration du Timbre, 
qui avail élé lésée par Tusage des lettres de voiture revétues de 
faux timbre. 

A celte accusation se rattachait celle qui éiait dirigée contre le 
sieur Lutlon, poursuivi a raison d'un nombre considérable d'affi-
ches qu'il avait revétues d'un timbre faux. ün incident que le procés 
actué! va faire connaitre nécessita la disjonction de cetle affaire, et 
Lutton coroparait aujourd'hui devant le jury pour se purger de celte 
accusation. 

Voici comment l'arrét de renvoi présente les faits de celte af
faire : 

Le 1er seplembre 1845 le vériíicatcur Warmé reeonnut, sur des 
affiches apposées au devant de l'hótel des ventos des commissaíres-
priseurs, les empreintes d'un timbre de 10 centimes. Ces añiches 
avaient élé imprimées chez Frangois, rué du Petit-Carreau. Les 
empreintes faites ne se rapprochaient pas, du reste, de cellos qui 
cxistaient sur les piéces saines dans raffaire des lettres de voiture. 
Warmé sígnala encoré des fragments d'aíficbes apposées sur la voie 
publique, qui portaieni le méme timbre faux. Ces derniéres affiches 
avaient élé imprimées par l'imprimerie de la veuve Delacombe, 
rué d'Enghien, alors exploitée par le sieur Wiart, qui nomma Lut
ton , enlrepreneur d'affichage, rué Notre-Dame-des-Victoires, 38, 
comme étant Tindividu qui avait lui-méme fait imprimer les affiches 
sur du papier qu'il avait remis lout timbré. On vérifia les livres de 
Wiart, et on reeonnut qu'il avait imprimé pour le compte de Lutton, 
et sur du papier remis tout timbré, un grand nombre d'affiches qui 
avaient élé remises a des commissaires-priseurs. 

Au moment de se livrer á des perquisitions chez Lutton, on ap-
prit que cet individu avait disparu; la perquisition fut ajournée, et, 
lorsqu'elle eut lieu, elle n'amena pas la découverte des timbres con-
trefaits. Sa femme et sa tille déclarérent qu'il avait qtiítte son do-
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micile le 1"' sepíembre, et qu'on ignorait ce qu'il était devenu. 
Cependaiu on découvrit, soigneusement cachées, plusieurs leltres 
écrites par Lulton a son fds, et des copies de réponses de ce dernier 
á son pére. Celte correspondance démontre toute TinimoralUé de 
Lutíon. Dans une leltre du 20 septembre il laisse entrevoir, avec 
un certain cynisme, qu'il s'esi rendu á Hombourg dans le but 
d'y jouer avec déloyaute. 

Pendant l'absence de Lutton pére, son fils avait continué le com-
merce d'afficbage, maís il était presque sans ressources pour le 
continuer, et cependant Lutton pére y puisait un certain luxe, avait 
un loyer élevé, et était possesseur d'un cheval et d'un cabriolet. 

Toutes les affiches saisies, revétues d'un faux timbre, avaient été 
¡ivrées et apposées avaot le départ de Lutton pére, et toutes les 
aíBches livrées par Lutíon fils étaient timbrées légalement; aussi 
écrivait-il á son pére le H sepíembre : c Les travaux marcbent 
bien, raais le timbre m'enléve tout ce que je touche. > 

On avait saisi les livrets de timbre de Lutton et les livres qui 
pourraient étabiir la difieren ce entre les nombres á'aííiches par luí 
livrées avec celles soumises au timbre ; il en est résulté que Lutton 
avait fait imprimer une quantité considérable d'afiiches, au timbre 
de 10 centlmes, qui n'étaiení point inscriles sur ses livrets. Lutton, 
de retour á Paris le 15 octobre, se constitua prisonnier; ii opposa 
une dénégation séche aux faits qui luí étaient imputés; il prélendit 
qu'il avait constamment et réguliérement fait soumettre á la forma-
lité du timbre tout le papier á afiiche eraployé et livré, et ne put 
Justiíier de rinscription des sonnnes déboursées pour le timbre; il 
dit que si les empreintes d'un faux timbre existaient sur des afflches 
par luí livrées, cela ne pouvail provenir que de radministration du 
timbre; il dit ensuite qu'il était quelquefois apporté á l'hótel des 
ventes des commissaires-priscurs du papier tout timbré; mais il 
n'a pu justiíier celie allégation. Ancun des deux imprimeurs em-
ployés par Lutton n'a fourni de papier. Wiart, au contraire, ayant 
emprunté a ce dernier un peu de papier pour un de ses clients, ce 
papier s'est trouve également revétu d'empreintes du faux timbre. 
Le prévenu a cherché a expliquer la différence qui existe entre les 
affiches soumises au timbre et celles livrées, en disant que cetle 
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différence nc pouvait provenir que de ce qu'i! a appelé le íour du 
batan, acte d'indélicatesse qui consistait a livrer au clienl une 
quantitc d'affiches inférieure a celle qu'il paic, 

Les comparaisons qui ont été faites á l'aide des documents ci-
dessus mentionnés prouvent que depuis le mois d'avril 1842 jusqu'au 
9 avril 4845, les livrets constaiaient qu'il avait éié timbré pour 
Lulton 81,923 feuilles á 5 centimes et 74,412 á 10 cenliraes, el 
cependanl, les registres saisis au domicüe de Lutton constaient 
qu'il a livré á sa clienléle 142,981 feuilles á 5 centimes, el 102,300 
feuilles á 10 centimes. Cette augmentation de timbres nc peul s'ex-
pliquer que par la vente qu'en aurail faite Lutton, et qui aurait é!c 
employée en passe-partout; vente qui n'aurait pas été inscrile sur 
sos livres. Ce qui vient corroborer celle opinión, c'est qu'on n'a 
ceriainement saisi qu'une faible quanlilé d'affiches porlant i'em-
preinle de faux timbres á 5 centimes, el cependanl cette quantité 
s'élévc a 860. Quanl á la différence du timbre a 10 centimes, elle 
nc peul provenir que de l'emploi d'un faux timbre. Cette différence 
consiste en 117,908 feuilles, et on n'a pu saisir que 1,793 affiches 
poríanl les empreintes d'un faux timbre. II résulte du rapport de 
l'expert Delarue que Lutton a dú se servir de deux poincons pour 
les empreintes á 10 centimes, et d'un seul poincon pour Ies em
preintes á 5 centimes. 

M. le président procede a l'inlerrogatoire de l'accusé Lulton. 
D. Depuis combien de temps étes-vous élabli imprimeur-litho-

graphe a Paris ? — R. Depuis dix ans. 
D. Vous n'avez de brevet que depuis 1840? — R. Oui. 
D. De plus vous étiez afficheur pour les officiers minislériels ? 

— R. Oui. 
D. En 1845 une instruelion írés-longue el trés-volumineuse a été 

faite á l'occasion de fausses lettres de voiture, et elle s'esí dénouée 
en Cour d'assises. Au début de cette instruelion vous avez disparu, 
et on a su que vous étiez alié á Hombourg. On a conclu de la que 
vous aviez fui pour ne pas él re compromis dans les poursuites? — 
R. Je suis parli pour les eaux par suile des pertes que j'avais faites 
dans la faillite Wiart et Paris. J'ai eu la fácheuse pensée d'aller es-
gayer de tenter la fortune á Hombourg ; j'ai envoyé 2,000 franes a 
mon fds dans l'espace d'un mois, pour mes créanciers. 
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D. Votre correspondance ne révéle pas uu grand désir de bien 
faire. Vous écrivez á votre fds qui vous demandait de l'argent: 
t Est-ce que par hasard tu me prends pour un nouvel Aladin, qui 
n'a qu'á presser le cul de sa lampe pour en tirer de l'argent ? Je 
plume les gens doucement, pour ne pas Ies faire crier. Si j'arra-
chais trop vivemcnt les plumes deja si difficiles a tirer, je ne pour-
rais plus vous envoyer de ees plumes. Je suis le seul ici qui réus-
sisse? » — R. J'ai peut-étre eu tort de me servir de ees expressions: 

D. Quoi qu'il en soit, les employés du timbre ont remarqué, a 
l'hótel des ventes de la place de la Bourse, des añiches revétues de 
faux timbres, et aprés recherches faites, on a réuni 2,671 affiches 
qui toutes sorlaient de chez vous. Le sieur Delarue, lithographe de 
la Banque de France, dans un remarquable rapport, a constaté que 
la totalité, a une vingtaine prés, de ees affiches, était revétue de 
faux timbres. Vous étes traduit aujourd'hui devant le jury sous l'ac-
cusation d'avoir fait ees affiches et d'avoir fait ainsi usage de faux 
timbres? — R. Je déciare n'avoir jamáis commis de fraude; j'ai 
pu étre trompé ou par mes employés qui allaient au timbre, ou par 
les imprimeurs á qui je donnais mon papier á imprimer. C'est ce 
qui est arrivé aux coramissionnaires de roulage avec leurs gargons 
de recettes. 

D. D'abord, vous alliez souvent au timbre vons-méme; vos em
ployés l'ont déclaré, et vous en étes convenu. Ensuite, vous avez 
dit que I'administration avait apposé de faux timbres; cela se re
fute de soi-méme. Ce double moyen de justification vous échappe 
done. Vos employés étaient d'abord sans intérét á faire apposer de 
faux timbres. C'est vous qui avez fait fabriquer ees timbres , dont 
l'imitation est fort habile. On remarque enfln que du moment oü 
vous avez été parti, on a cessé chez vous de faire usage de faux 
timbres? — R. Je ne peux que répéter que je n'ai jamáis fait de 
faux. 

D. Et puis rémarquez celte singuliére correspondance entre vous 
et votre fds, agé de 17 ans. Dans un des brouillons de leitres que 
vous adressait votre fds, on trouve cette phrase : i Quant aux fac
tures que tu m'as laissées, elles sont presque toutes touchées. Les 
travaux marchent bien, mais le timbre (et ees mots sont suivis de 
points d'exclamatíon) m'enléve touí ce que je touche; en sorte que 
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je suis a l'heure qu'il esl avec le billei de 500 francs que tu m'as 
íait parvenir? i — R. Celie plirase a éié soulignée par M. le com-
missaire de pólice. 

M. l'avocat-général de Gérando : II ne s'agit pas de la phrase sou
lignée ; il s'agit des points d'exclatnation ? — R. Je ne peux étre 
responsable de la ponctuation de mon fils. 

D. Les experts, á qui on a remis vos carnets de timbre el vos 
livres qui devaienl justiñer de l'emploi du papier que vous avez fait 
timbrer, ont trouvé que, d'avril 1842 a octobre 1845, vous avez 
vendu 117,908 affiches a 10 céntimas, non portees sur vos livres, ce 
qui cause un préjndice de 11,780 francs 50 centimes. Quant au 
limbre k 5 centimes, c'est le conlraire qui a eu lieu; vous auriez 
re^u du Timbre plus d'affiches que vous n'en avez écoulées. On a 
pensé que vos livres ne constataient pas sans doute les ventes au 
comptant ? — R. Je ne peux expliquer cela. 

D. Qu'entendez-vous par le íovr du báton dont vous avez parlé 
pour expliquer vos bénéfices ? 

L'accusé ne répond pas. 
D. Vous avez dit que lorsqu'on vous commandait 100 caries de 

visites, par exemple, vous n'en livriez que 97; que sur 500 affiches 
vous n'en faisiéz que 280, el ainsi de suite ? - R. C'est exactement 
cela. 

D. Au raois d'aoúl dernier, pendant les débats de la grande af-
faire dans laquelle vous étiez impliqué, un rapport de la pólice a fait 
disjoindre votre cause de celle de vos co-accusés. Ce rapport faisait 
connaitre qu'un sieur Baline avait trouvé, en fouillant dans une 
Gonstruction, divers instruments se référant á de faux timbres, et 
les avait déposés entre les mains du commissaire de pólice. On a re-
mis les timbres oü ils étaient; on a élabli une surveillance autour du 
lieu oü ils étaient, pensant que ceux qui les avaienl cachés la vien-
draient les y reprendre : cela a duré depuis le mois d'avril jusqu'au 
mois d'aoút, mais personne n'est venu. Or, il est resulté de l'exper-
tise qui a été taite que ees timbres sont ceux qui ont servi aux affi
ches sorties de chez vous? — R. Je n'ai jamáis eu connaissance de 
ees timbres. 

D. II y a un fait qu'on a relevé centre vous, el sur lequel il faut que 
vous vous expliquiez. Pour timbrer, il faut de Venere d'impressioB 
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et un lampón : vous avoz achelé une boite a lampón chez un sieur 
Picare! ? — R. Je vendáis des cachéis et des tatnp'ons : mes livres en 
feront foi. 

D. Dans une de vos lettres écrites de Ilombourg, vous recomman-
dez á votre fds de teñir le secret sur le lieu oü vous étiez ? — R. C'é-
tail a cause de ma position commerciale : ii ne fallait pas que raon 
fds répondít á ceux qui auraient demandé de mes nouvelles : t Papa 
esl á Ilombourg.» Tout le monde sait qu'on joue á Ilombourg. 

Paul-Frangois Warmé, 39 ans, vérificateur du Timbre : Le 
50 aoút, en me rendanl a mon bureau, je remarquai, sur le mur de 
{'bólel des commissaires-priseurs, des affiehes poriant de faux tim
bres. Je les arrachai et les portai chez le commissaire de pólice. Le 
lendemain, Lutton avait pris la fuite. J'ai retrouvé de ees affiehes 
chez tous les clients de l'accusé. 

Le témoin, sur la demande de M. le président, explique le méca-
nisrae des opéralions de limbrage du papier remis áradministraüon. 

D. A quels caracteres avez-vous reconnu la fausseté des timbres? 
est-ce que cela saute aux yeux ? — R. Cela sautait aux yeux pour 
moi qui ai une grande habitude de ees choses. qui en ai íait une spé-
cialité. Pour d'autres, c'élait leltre cióse. 

D. A quoi avez-vous done reconnu celte fausseté ? — R. A la cou-
leur de l'encre et á la place donnée aux timbres. 

On a entendu ensuite un grand nombre de lémoins qui n'onl fait 
que reproduire les détails assez peu intéressants qui ont déjá rempli 
une parlie des audiences du mois d'aoút. Cependant, au milieu de ees 
débats, on a remarqué la déposition de M. Delarue, iilhographe de la 
Banque de France, qui, aujourd'hui comme á l'époque des premiers 
débats, a regu les éloges de M. le président pour la précision et la 
clarté des opéralions qu'il a remplies en qualilé d'expert, el pour les 
rapporls qu'ií a remis á la jusliee. 

M. l'avocat-général de Gérando a vivernenl soulenu l'accusaiion, 
qui a été corabaltue par Mc Nogenl-Saint-Laurent. 

Aprés une déliberation d'une demi-heure, le jury rapporte un 
verdict d'acqaittement en faveur de Lulton. 
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NOMINATIONS E T MÜTATÍONS D'IMPRíMEÜRÍ 
L1THOGRAPIIES. 

27 octob. HOFF (Charles-Joseph), passe de Strasbourg a 
1846. Courbevoie (Seine). 

id. id. DAMIBON (Marie-Isidore-Adolphe), passe de 
Macón a Lyon (Rhóne), en remplacemenl de 
M. FORTÍN, démiss. 

id. id . REILLER (Fierre), passe de Périgueux a Bor-
deaux, en rempl. de M. BARBET, démiss. 

o l octob. JEULIN (Théophile-Nicolas), rempl. M. GALLOT, 
a Sens (Yonne). 

id. id. Veuve DEGEORGE, née Fiorence DHEÍLLY, a 
Arras (Somme). 

id. id . TAUDEUR (Jules-Jean-Bapliste ) , a Cambrai 
(Nord). 

id. id. Wiss (Jean), a Colmar (Haut-Rhin). 
id. id. ROBERT-PJIILISDOR (Calixle-Isidore-FranQois), 

rempl. M. BARATIER, á Grenoble (Isére). 
id. id. LEFÉVRE (Léopold), a París , 
id. id. PLACIER (Pierre-Frangois), a Paris. 
id. id. LEROY (Albert), a Paris. 

6 nov. MONCHENY (Louis-Albert), rempl. M. DELACOUR, 
a Yaugirard (Seine). 

id. id. GALLOT (Pierre-Charles), rempl. M. THOMAS, a 

Sens (Yonne). 
id. id. DURAND (Jean-Baptiste)? a Yoiron (ísére). 
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6 nov. PARMENTiER(Jean-Clau(le), rernpl. Mme BOUCHER, 
a Bercy (Seine). 

20 id. GRAVIERE (Antoine), a Marseille (Bouches-dn-
Rhóne). 

id. id. LUGAS (Louis-Marin), a Paris. 
id. id. Veuve LECLERCQ , née BARTALOT, rempl. son 

mari , a Monl-de-Marsan (Laudes). 
4 déc. AUERBACÍI (Sigismon), a Paris. 

id. id. TIRANT (Joseph-Jean-Bapiiste), a Marseille. 
id. id. LANIER (Pierre-Fran^ois), au Mans. 
id. id. PHÉLOUX (Antoine-Alexandre), rempl. M. C u -

QUET, a Clamecy (Niévre). 
11 déc. LEP (Louis-Edouard-Désiré), rempl. M. LEGESHE, 

k Tours (Indre). 
id. id. SENOCQ (Jaeques-Nicolas), rempl. M. DUPORT, 

h Lyon (Rhóne). 
19 déc. LAMBERT (Jean-Baptisie-Achille), k Paris. 
id. id. ROUX-MOLLARD (Antoine), rempl. M. DEUUN, 

a Paris. 
id. id. GERMAIN, dit S i m i e r (Louis), rempl. M. MON-

DION, h Paris. 

id. id. PÉRIÉS (Franoois-Casimir), passe de Lavelanet 
a Foix (Ariége). 

id. id. JOUBERT (Benjamín), a Nantes (Loire-ínfér.). 
26 déc. GUIGKON (Pierre-Michel-Joseph), k Marseille 

(Bouches-du-Rhóne). 
id. id. PASGAL (Adolphe-Charles), a Paris. 
id. Id. LEGRAND (Pierre), passe d'Amiens h. Paris, 

Impr. de E . - J . BA1LLY, place Sorbonne, 2. 





^mennelHonume'ntal̂  

T m i ^ l n t í i J . DejyrríeJ. 'hijtitafButfvtldti.íolirJj ¿ f a e h . 




